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Ordre du jour : 
  

1 -Bilan des inscriptions pour la saison 2019-2020. 

2 -T-Shirts coton et Polaires brodées ? 

3 -Les équipes pour cette saison 2019-2020, en salle et en extérieur. 

4 -Préparation du concours du 30 novembre et 01 décembre 2019. 

5 -Questions diverses  

o Absence et présence entraîneur difficile à gérer 

o Pénalités au moment des inscriptions, gestion du temps de ces inscriptions 

(paiement) 

o  
 
 

Présents : Le président, le vice-président, le secrétaire, la secrétaire adjointe, le trésorier, la 
trésorière adjointe, le responsable matériel. 
 
Excusé  : 
 
 
 
Ouverture : La séance est ouverte à 19h05. 
 
 
 
 
 

I) Bilan des inscriptions pour la saison 2019-2020.   
 

 

Sur cette saison, nous en sommes à 58 inscrits : 41 hommes (71%) et 17 femmes (29%). 
 

  
 
Chez les adultes débutants, on a 10 inscriptions. De même chez les jeunes. 
Carine et Grégory présentent un peu les nouveaux inscrits et émettent quelques inquiétudes sur 

certains jeunes. Ils présentent ensuite l’organisation des cours. 
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II) T-Shirts coton et Polaires brodées ? 
 

 

Les dernier devis étaient trop chers ou il y avait un minimum de commande trop élevé pour un petit 
club comme le nôtre. Rien de nouveau n’a été trouvé. Jusqu’à présent, il y a eu 4 réponses sur 6 ou 7 
contacts. Il faut relancer la recherche pour d’autres fournisseurs. Les T-Shirts techniques seront toujours 
commandés chez Imprimerie Saint Jeoirienne, notre fournisseur actuel. 

 
 

 
III)  Les équipes pour cette saison 2019-2020, en salle et en extérieur. 

 
 

Extérieur : 
DRAPE-E : On attend d’avoir les dates des tournois sur le CARATA afin d’en discuter avec Maximilien, 

Sébastien, Maxime et Romain de façon sérieuse. 
 

Equipe Challenge : l’engagement est renouvelé de nouveau pour 1 équipe avec certainement Prévessin 
et la finale sur Chaponost. Les « anciens » seront présents si jamais certains archers ne 
peuvent pas participer. 

 

Salle : l’équipe jeune est toujours composée de Marine, Alexis et Ethan. Nous espérons que Pauline, Lucie 
et Luca pourront venir compléter cette équipe. Le but du jeu étant de faire un maximum de 
CRJ dans le département, d’ici la fin de la saison. 

 
 

 
IV) Préparation du concours du 30 novembre et 01 décembre 2019. 

 

 
Romain a préparé le tableau de disponibilité des bénévoles. Grégory doit le diffuser au plus vite. Il 

est décidé de ne pas prendre le TRAPTA cette fois-ci. 
A l’instant T, il y a 92 inscrits (au 06/11) et 10 en attente par mail. 
 

Au niveau des fournitures pour les jeux entre les volées, il y aura divers petits lots, et des dons de 
BOA Cordage, MONT BLANC Archery, Spicher Peinture, la COVED, l’Imprimerie Saint- Jeoirienne, 
Michaux Chailly, la Maroquinerie Thierry (Patron Lionel), Pineau, Peggy Sage, et certainement d’autres 
organismes dont nous nous rapprochons encore.  

 

Pascale présente des Stylos chez Andy, Mont Blanc Trophée pour les 40 ans, à 1.20€. Elle propose 
aussi des ballons (40ans) par sachets de 8 à 4.12€. 

 

Laurent Raguin peut avoir 2 percolateurs. Il prendra et s’occupera de la sono avec micro, et peut-
être du clavier musical. Christian apporte 2 maintiens au chaud. 

 

Il est décidé d’avancer le greffe pour faire un repas à la fin de la journée du samedi. Runafrais prends 
en charge à hauteur de 50% les parts de tartiflette ou diots et pommes de terre. 

 

Grégory doit faire un appel aux bénévoles pour des pâtisseries ou salés. 
 

Le chargement du matériel se fera plus certainement le vendredi soir si Laurent peut avoir le camion, 
ou sinon le samedi matin.  

 

Il faudra penser à condamner la porte côté podium pour éviter le passage des archers et laisser la 
place à Laurent et au podium pour les photos. Mais la laisser ouverte (à clef) pendant le concours. 
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V) Questions diverses : 
 

 

a. Absence et présence entraîneur difficile à gérer. 
 

Les entraineurs qui sont absents ne préviennent pas toujours suffisamment tôt pour 
s’organiser correctement. Un rappel doit être fait. 
 
 

b. Pénalités au moment des inscriptions, gestion du temps de ces inscriptions (paiement). 
 

Pour la saison prochaine, il faudra mettre en place des permanences pour les jours 
d’inscriptions. En dehors de ces permanences, le club s’autorise à mettre en place une 
pénalité financière. La pénalité envisagée sera de 10€ en plus. 

 
 
 
 
 

Clôture de la séance à 20h58 et apéritif entre membre du bureau.  
 
 
La date de la prochaine réunion de bureau est prévue le 18/12/2019 à 19h00, et le lieu sont à 
définir prochainement. 
 
 
 

 
 

 Le Secrétaire : G. Turbelin 


